
ADN Funéraire : comment choisir son contrat 

d’assurance obsèques ? 

 

Ce n'est pas toujours facile de penser au pire. Pourtant, il est important que vous preniez le 

temps de souscrire une assurance obsèques. 

Mais comment faire un choix dans la jungle des assureurs, des prestations et des options 

proposées ? Il n'existe pas de contrat d'assurance obsèques meilleur que d'autres. Il faut 

simplement trouver celui qui est adapté à vos besoins propres. 
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Une assurance obsèques : qu’est-ce que c’est ? 

L’assurance obsèques est un contrat d’assurance-vie qui garantit au(x) bénéficiaire(s), le 

versement par la compagnie d’assurance d’un capital en euros, le jour du décès de l’assuré. 

Dans le contrat, le souscripteur désigne une ou plusieurs personnes de son choix (conjoint, 

enfants, ascendants, amis…), qui deviennent les bénéficiaires du contrat. Lesdits bénéficiaires 

se verront verser un capital en euros, après le décès de l’assuré, cet argent devant servir à 

financer les funérailles de l’assuré. 

En effet, des obsèques représentent un certain coût. Notamment pour les prestations 

proposées par les sociétés de pompes funèbres.  

Mais pas seulement ! 

Toilette et soins de conservations du corps, achat du cercueil, acquisition d’une concession, 

location d’une chambre funéraire, frais de crémation le cas échéant, frais de notaires pour le 

règlement de la succession… Il est important d’être préparé à faire face à ces coûts que les 

proches ne peuvent pas toujours assumer financièrement : l’assurance obsèques vous le 

permet. 

 

On trouve deux grandes catégories d’assurances obsèques. 

Certains contrats servent seulement à financer les obsèques. Dans ce cas, l’argent de 

l’assurance est versé directement aux bénéficiaires pour payer les divers prestataires. 

La deuxième catégorie d’assurance obsèques sert à financer et à organiser les obsèques. 

L’argent est ici versé par les assureurs à la société de pompes funèbres qui se charge de toute 

l’organisation des funérailles, en concertation avec les proches. 

 

Pourquoi souscrire à une assurance obsèques et succession ? 

L’un des premiers choix à faire lorsque l’on prépare ses obsèques ou funérailles est bien 

évidemment celui du bénéficiaire, c’est-à-dire de celui qui prendra en charge l’organisation des 

obsèques suite à votre décès. 

Le souscripteur à la liberté de choisir sur le contrat une personne physique ou un prestataire 

(une entreprise funéraire) auquel un capital sera versé pour financer les obsèques. 

A l’inverse, si l’un des proches du défunt ne sait pas s’il a souscrit à un contrat d’assurance, il a 

la possibilité de s’adresser à l’AGIRA. Cet organisme, professionnel de l’assurance, saura 

indiquer, sur simple demande, toutes les informations nécessaires relatif à l’assurance du 

défunt : bénéficiaire, capital, contrat, prestations… 

https://www.adn-funeraire.fr/obseques/
https://www.adn-funeraire.fr/obseques/


Sachez que le capital versé par l’assurance obsèques et succession n’entre dans le calcul de la 

succession que si le montant excède 20 000 euros, ce qui est bien au-delà du montant habituel 

de la prestation funéraire, dont le financement est estimé à environ 4000 euros.  

Vous pouvez d’ailleurs obtenir très facilement un devis en ligne en quelques minutes et être 

rappelé par un conseiller. Bien évidemment, pour être certain que ce capital obsèques soit 

versé hors succession, le souscripteur doit avertir les bénéficiaires qu’il a désigné sur le contrat, 

pour qu’ils soient prêts à assumer ce rôle important. 

Après votre décès, ces derniers doivent s’adresser au plus vite à l’assureur, certificat à l’appui, 

afin de gérer l’organisation des obsèques.  

Que se passe-t-il dans l’hypothèse où le capital décès ne suffirait pas le financement des 

obsèques ? 

Le montant restant est systématiquement pris sur l’actif successoral. Et si d’aventure, ce 

dernier demeure trop faible pour régler le solde, sachez que ce sera aux héritiers d’assurer le 

financement des obsèques, et cela même s’ils refusent l’héritage. 

En effet, aux yeux du Code Civil, il ne faut pas confondre les dépenses liées aux frais funéraires 

(qui peuvent s’élever à plusieurs centaines d’euros) et celles qui relèvent des dettes et charges 

de la succession du défunt supportables par les bénéficiaires. 

 

Quelle est la meilleure assurance obsèques ? 

Avant toute chose, le souscripteur doit faire établir des devis auprès de diverses compagnies 

d’assurance car toutes les offres ne conviennent pas à tout le monde. 

L’âge de l’assuré est un critère important dans le choix de l’assurance. Il est à noter que la 

plupart des compagnies d’assurance ne permettent pas aux personnes de plus 80 ans (ou 85 

ans dans certains cas), de souscrire un contrat de prévoyance obsèques. 

Pour commencer, afin de choisir le contrat le plus adapté, le futur souscripteur doit établir le 

montant qu’il souhaite allouer à cette opération. Il peut, soit estimer ce montant lui-même, soit 

faire établir des devis auprès de sociétés de pompes funèbres. 

Il est possible de constituer le capital en une seule fois ou sur une période plus longue. 

En effet, l’assuré peut choisir de verser la prime de souscription en une seule fois. Plus le 

montant de la prime versée par l’assuré est élevé, plus le capital alloué aux bénéficiaires sera 

important. Si l’assuré en a les capacités financières, verser le capital en une seule fois parait 

être la meilleure des options. 

L’assuré peut faire un autre choix : verser une prime viagère. Dans ce cas de figure, les 

cotisations sont versées mensuellement, trimestriellement ou annuellement et ce, jusqu’à la 

mort de l’assuré. Cette solution est particulièrement adaptée pour les personnes de 75 ans et 

plus. 



Enfin, l’assuré peut choisir de verser des cotisations sur une durée bien déterminée dans le 

contrat (1 an, 3 ans, 5 ans…) Cette solution est idéale pour les personnes de moins de 70 ans. 

Peu importe le mode de versement des cotisations, lors du décès de l’assuré, le capital est versé 

aux bénéficiaires par les assurances selon des modalités prévues dans le contrat d’assurance. 

En moyenne, chez ADN Funéraire, nos clients souscrivent à une assurance obsèques vers l’âge 

de 55 ans.  

Il n’existe cependant pas d’âge idéal pour souscrire une assurance obsèques. L’avantage 

principal reste que c’est un produit d’assurance qui est totalement exonéré de droits de 

succession. N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’informations et obtenir un devis 

spécialisé et souscrire à l’assurance qui convient à votre situation. Accompagnement 

personnalisé 

L’assurance obsèques d’ADN Funéraire 

ADN funéraire vous fait profiter de l’expérience de tous ses collaborateurs à travers un vaste 

réseau national. 

Dans chaque agence, vous serez accueillis, pour vous ou pour un parent, par un conseiller qui 

saura vous présenter tous les services qui gravitent autour des obsèques et vous proposer un 

devis. 

La plupart des gens voient l’assurance obsèques et succession comme une formalité et ils sous-

estiment son impact psychologique sur l’entourage du défunt. 

Nos collaborateurs savent faire preuve d’empathie et de respect dans ces moments douloureux 

et ils sont aux côtés des clients pour les aider dans les premières démarches de l’assurance 

obsèques et succession. A titre d’exemple, des modèles de lettres sont proposés pour 

s’adresser aux diverses administrations, organismes bancaires ou employeurs. 

Vous pouvez également être informés des aides potentielles auxquelles un souscripteur 

d’assurance obsèques et succession peut prétendre, qu’elles proviennent de la mairie de 

résidence ou encore de la Caisse d’allocations familiales. On le voit, être bien informé sur 

l’assurance obsèques, c’est pouvoir anticiper au mieux son décès et faire face au douloureux 

évènement que constitue un décès en prenant des décisions éclairées. 

& relations bienveillantes 

Disponibilité 7j/7, 

par téléphone ou par mail 

Des agences proches de vous, 

pour une relation de proximité 

 


